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Etablissements : Hauts-de-Seine
Question écrite n° 5145

Texte de la question

M Jacques Brunhes s'inquiete aupres de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'avenir de l'enseignement technique et particulierement des lycees techniques et professionnels
Langevin-Wallon de la ville de Levallois-Perret. En effet, le projet nomme ZAC Front de Seine de la municipalite
de Levallois-Perret met en cause l'existence de ces deux lycees. Alors qu'ils dispensent des formations
modernes appreciees des eleves et des parents, repondant aux besoins du developpement economique et de
l'emploi de notre region. Il lui rappelle que ces etablissements sont d'une conception recente (1972) et que leurs
equipements sont particulierement performants avec l'utilisation des machines a commande numerique. Les
rapports d'inspection soulignent la qualite des enseignements developpes, et les resultats obtenus ces dernieres
annees se traduisent par une proportion de succes aux examens et de diplomes superieurs a la moyenne.
Depuis plus d'un an, les enseignants, les parents et lyceens multiplient les actions contre le projet de
suppression de ces deux lycees au profit de projet de speculations immobilieres. Ils refusent les propositions du
rectorat qui visent a supprimer ou transferer certaines filieres techniques telles que les troisieme et quatrieme
technologiques, les CAP : Comptabilite et Mecanique, ETC, Alliages legers, le BEP ORSU et le bac
professionnel Productique, ainsi que les solutions d'hebergement provisoire qui presentent bien des problemes
tant au niveau des conditions d'accueil, des demenagements des machines que de preparation des examens. Il
lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour preserver les structures existantes dans les
lyces Langevin-Wallon et developper l'outil de formation qu'ils representent.

Texte de la réponse

Reponse. - En ce qui concerne la planification scolaire, la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiee a introduit
une nouvelle repartition des competences, precisees par divers textes d'application (en particulier la circulaire du
18 juin 1985, publiee au Journal officiel du 12 juillet 1985). Il appartient ainsi au Conseil regional d'arreter le
schema previsionnel des formations, puis d'en deduire le programme previsionnel des investissements relatif
aux lycees; ce document doit notamment definir la localisation des lycees et la capacite d'accueil des
etablissements. En outre, chaque annee, l'organisation de la structure pedagogique generale des lycees releve
de la competence de l'autorite academique, au regard des capacites d'accueil deja existantes ou nouvellement
mises en place. L'organisation des enseignements de second cycle a Levallois-Perret doit donc etre appreciee
suivant ces nouvelles procedures. La qualie des enseignements actuellement assures au lycee et au lycee
professionnel, rue Anatole-France, n'a pas echappe au recteur de l'academie de Versailles, qui procede
actuellement a une etude des necessaires adaptations des capacites de formation a realiser a Levallois-Perret,
prenant en compte tout a la fois l'interet des eleves et la necessaire utilisation des materiels et installations
performants deja existants.
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